
REUNION DU 06 SEPTEMBRE 2011

Le six Septembre deux Mil  Onze à 20 heures  30 le  Conseil  Municipal  légalement 
convoqué,  s’est  réuni  au  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  présidence  de  Michel  BAR, 
Maire.

ETAIENT PRESENTS :  M BAR, M CHENNEVIERE, M SOULARD, M. LEMUNIER, Mme 
JOURDAN, M RENARD, Mme AUBRY, Mme MAUPAS, M VALLEE, M HUARD, M VICTOR, 
Mme MAHERAULT
ABSENT EXCUSE : M. FEREY

DEMISSIONNAIRES     :   Mme BOULAN, Mme SOHIER

Secrétaire de séance : Michel VALLEE

Convention Antenne SFR
Monsieur le Maire informe le Conseil municipal d’une demande d’installation d’une antenne 

SFR au lieudit « Bellevue » sur un terrain communal cadastré ZR 163. La convention qui serait 
passée  avec  SFR  pour  une  durée  de  12  ans  prévoit  un  loyer  de  2 250  €  par  an  avec  une 
augmentation de 2%.par an.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal autorise le Maire à signer la convention avec 
SFR mais demande une augmentation basée sur le coût de la construction.

Licence IV
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que suite à la réunion de conseil du mois 

de Juillet concernant la vente de la licence IV « Des Alpes Normandes », la propriétaire propose 
entre 10 000 et 12 000 € le rachat de cette licence. Cette licence sera caduque après le 1er Octobre 
2011 si une ouverture d’une journée n’est pas faite.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de proposer 5 000 € à la propriétaire de 
la licence et demande à Monsieur le Maire de faire la négociation.

L’achat se ferait sous réserve de pouvoir activer ladite licence.

Signature Charte de Jumelage avec Sernaglia della Battaglia
Suite  au  projet  de  Jumelage  avec  la  Commune  de  Sernaglia  della  Battaglia  en  Italie, 

Monsieur  le  Maire  informe le  Conseil  Municipal  qu’une délégation  sera  à  Clécy du 15 au  18 
Septembre  2011  pour  la  signature  de  la  charte  du  Jumelage.  Un  programme  de  visite  et 
d’animations est prévu, la signature ayant lieu le samedi 17 septembre à 18H00.

Après  en  avoir  délibéré  le  Conseil  Municipal  autorise  le  Maire  à  signer  la  charte  de 
Jumelage avec la Commune de Sernaglia della Battaglia.

Travaux divers
Mairie : l’Entreprise GMTB, moins disante, a été retenue pour les travaux d’aménagement 

de l’ancienne bibliothèque pour un montant de 984,30 €.
Ruisseau de  la  Porte :  les  travaux sont  terminés,  il  reste  à  faire  les  plantations  dans  la 

propriété concernée et la protection en bois le long de la route.
Rue du Puits de la Vie : les travaux d’effacement de réseaux sont prévus avant la fin de 

l’année.
Logements  Gendarmerie :  les  travaux commenceront  début  Octobre,  ce retard  est  dû au 

désamiantage qu’il faut faire avant.



Infirmerie Lionel Terray : les travaux de maçonnerie sont terminés.
Parkings pour accès handicapés et près de l’aire de service de camping-car : travaux prévus 

début octobre.
Eau pluvial au cimetière et réserves incendie : Travaux début octobre
Via  Ferrata :  Le  projet  passe  en  commission  des  sites  le  19  septembre  2011,  cette 

commission  est  composée  d’élus  et  de  conseillers  généraux.  Il  faudra  ensuite  attendre  une 
autorisation ministérielle, ce projet étant situé en site classé.

Cheminement piéton sur les bords de l’Orne : ce dossier, soumis à la Loi sur l’Eau et à 
Natura  2000,  est  en cours  de constitution,  le  retard est  dû à  la  liquidation  du bureau d’études 
initialement retenu et repris par ALCEA, aux mêmes conditions pour un montant de 3 200 € H.T.

Après en avoir délibéré le conseil municipal accepte le devis de l’entreprise ALCEA.
Village de caractère : une prochaine réunion est prévue le 26 Septembre prochain
Projet de charte «     devantures et enseignes     » par le CAUE   : Monsieur le Maire présente au 

Conseil Municipal le projet de « devantures et d’enseignes » que propose le CAUE.

Questions diverses
 Le prochain conseil aura lieu exceptionnellement le 11 Octobre 2011.
 Monsieur le Maire informe le conseil municipal du changement de propriétaires du Vincennes à 
compter du 16 Septembre 2011.
 Centre  de  Loisirs  Sans  Hébergement :  La  fréquentation  est  en  augmentation  par  rapport  à 
l’année dernière avec pour les 4 semaines : respectivement 12-19-22-23 enfants. Suite à une réunion 
avec les responsables de la Base Lionel Terray et la Mairie il est envisagé en 2012 d’ouvrir ce  
centre de loisirs aux enfants à partir de 3 ans.
 Location salle socioculturelle pour l’Association O.I.M : Monsieur le Maire informe le Conseil 
Municipal qu’il a reçu une demande de location de la salle pour un concert le 18 Décembre 2011. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d’attendre avant de donner une réponse, le 
temps de prendre des renseignements et ainsi d’être assuré d’une bonne utilisation de cette salle.
 Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal d’un courrier reçu de Madame FOURREY 
demandant l’autorisation de stationnement de son véhicule tous les vendredis pour de la vente à 
emporter.  Le  Conseil  Municipal  décide  de  ne  pas  donner  d’autorisation  afin  d’éviter  une 
concurrence déséquilibrée par rapport aux différents commerces sédentaires de la Commune.
.Patrimoine Vert Vieilles Pierre de Clécy : Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal d’un 
courrier reçu de cette association en cours de constitution. Ce document est lu aux conseillers.

La séance a été close à 23h15


